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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) adressée à l’ACEF relativement au Plan d’approvisionnement 2008-2017 d’Hydro-Québec 

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)

1. Référence :
Pièce C-1.5-ACEF, pages 13 à 17.
Préambule : 
À la page 16, l’ACEF mentionne que :

« HQD devra nous prouver que son échantillonnage fournit des résultats fiables et que sa démarche pour déterminer la Température de référence nous fournit des résultats statistiquement satisfaisants qui répondent aux standard statistiques. Nous ne sommes pas convaincus que le choix des années pour estimer la T° de référence n’affecte pas la validité du résultat et pensons que d’autres variables tels le degré d’humidité, la vitesse moyenne des vents etc. peuvent influer sur les résultats.
[…]
la détermination de cette température de référence a des répercussions sur la répartition de la consommation d’électricité entre les usages et ultimement sur la répartition des coûts entre les clientèles régulières du distributeur […] »

Demande :
1.1 Veuillez préciser la recommandation de l’ACEF à l’égard de la température de référence.










